
Vollständig           Erfassung Visum SchlusskontrolleDatum

Lieu, date Signature de la personne assurée

REVOR Fondation collective 
Case Postale 5365 
3001 Berne    
T  031 359 79 77 
info@revor.ch 
www.revor.ch

DemanDe D’aDhésion

06. 2014 2 /2

Nom et adresse de l’institution précédente

Copie du décompte de l’institution précédente  

(caisse de pension ou compte de libre passage).

Le décompte suivra. Pas d’institution de  

prévoyance précédente

Disposez-vous en ce moment d’une pleine capacité de travail ?

Existe-t-il un problème de santé important actuel ? Lequel ? 

Existe-t-il une invalidité au sens de l’assurance fédérale sur l’invalidité ?

Etes vous handicapé physique, psychique ou mental par suite d’une infirmité ?

Existait-il dans votre ancienne caisse de pension une réserve ou une surprime  

pour raison médicale ?

L’emploi a-t-il lieu sur la base d’une reconversion de l’assurance fédérale sur  

l’invalidité, ou bien avez-vous fait une demande dans ce sens ?

Prestations LPP: 

A l’entrée dans l’institution de prévoyance, les personnes sans invalidité 

selon l’AI, dont la capacité de travail est limitée raison pour des santé, 

jouissent de la prévoyance selon la LPP.

Prestations surobligatoires: 

Lors de prestations supérieures à la LPP, la couverture de prévoyance 

prend seulement effet si la personne à assurer est en pleine capacité de 

gain au jour déterminant et qu’elle ne souffre d’aucun problème de  

santé important. Lors de prestations élevées, l’assurance risque peut 

demander un examen médical pour l’admission.

Le / la signataire atteste que les données sont complètes et véridiques et prend connaissance du fait que, en cas de données incorrectes ou incom-

plètes la REVOR Fondation collective peut, dans le cadre des dispositions légales, réduire, voire refuser les prestations, ainsi que faire valoir des 

prétentions en dommage et intérêts. Les questions peuvent être déposées dans une enveloppe séparée. 

Questions adressées à la personne à assurer :  

oui  non

oui 

non

oui, degré d’invalid.  % non

oui  non

oui  non 

oui  non

Limitation du salaire assurable

Le salaire maximum qui peut être assuré au titre de la prévoyance  

professionnelle est limité à dix fois le montant de la limite supérieure 

autorisée (art. 8, al. 1 LPP). La limite du salaire assurable doit être  

appréciée pour l’ensemble des contrats de prévoyance d’un assuré.  

Si l’employé est assuré auprès de plusieurs institutions de prévoyance  

et que son salaire AVS total dépasse la limite autorisée, il sera tenu  

d’informer l’ensemble des institutions de prévoyance de l’ensemble de 

ses contrats de prévoyance ainsi que des salaires assurés à ce titre.

institution de prévoyance précédente: 

Toutes les prestations de sortie des institutions de prévoyance des em-

ployeurs précédents, y compris les avoirs existants auprès d’institutions 

de libre passage doivent être apportées à la fondation.

No de l’entreprise (Exemple: 123000 / 012345.0):       /      

Nom:      

Nom:      

Prénom:      

Rue, no:      

NPA, lieu:      

Rue, no:      

NPA, lieu:      

entreprise   
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